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Exposé des faits et conclusions 

I. La demande de brevet européen no 81 901 143.8, déposée le 

18 avril 1981 comxne demande internationale PCT/DE 81/00 060, 

publiée sous le numéro de publication international 

WO 81/030 61 et revendiquant la priorité de deux dépôts ante-

rieurs le 19 avril et le 16 décembre 1980, a été rejetée par 

decision de la Division d'exainen 073 du 19 janvier 1984. 

La decision avait pour base les revendications 1 et 2, parve-

nues le 27 octobre 1983, et 3 A 12, parvenues le 9 avril 1982. 

II. Dans sa decision, 1a Division d'examen a exposé que l'objet de 

la revendication 1 était nouveau, mais qu'il n'impliquait pas 

d'activité inventive. Pour motiver ce jugement, elle s'est ré-

férée aux enseignements du fascicule de brevet US n o  3 648 767 

et de la copie de la demande allemande accessible au public 

no 2 751 530. 

III. Contre cette decision, la demanderesse a formé un recours le 

13 mars 1984, payant en mime temps la taxe de recours. Le me-

moire exposant les motifs du recours est parvenu le 

6 avril 1984. Avec le inémoire, la demanderesse a sournis un nou-

veau jeu de revendications comportant une revendication 1 modi-

fiée. 

IV. Se référant au fascicule de brevet britannique no 2 016 139, A 

la copie des demandes allemandes accessibles au public 

n o  2 751530 et 2 418 182, le rapporteur a exposé dans une corn-

rnunication du 23 octobre 1984 que selon lui l'objet de la re-

vendication présente ne serait pas brevetable. 



V. 	Sur ce, la demanderesse a remp1ac les revendications 1 	3, 

par trois nouvelles revendications, parvenues le 

8 dcembre 1984, dont la premiere est libellée comine suit 

"1. Vorrichtung zur Entnahme von Bodenwärine aus dem Grundwasser 

und/oder dem das Grundwasser umgebenden Erdreich mittels eines 

senkrecht in den Boden eingefUhrten Systems aus konzentrischen 

Rohren, wobei das untere Ende des äul3eren Rohres nach auI3en ab-

geschlossen ist, und einem im inneren Rohr sowie im Ringraum 

zwischen den Rohren un Kreislauf gefUhrten Wärmeträgermedium, 

wobei der Kreislauf einerseits unterhaib der Erdoberfläche in 

wärmeleitendem Kontakt mit dem Grundwasser und/oder dem umge- 

benden Erdreich steht und andererseits mit der Primärseite 

einer aul3erhalb des Erdreichs angeordneten Wärmepumpe verbunden 

ist, dadurch gekennzeichnet, daB das mit seiner äui3eren Ober-

fläche dem Erdreich (1) zugekehrte Aul3enrohr mindestens Uber 

die im Erdreich (1) befindliche gesamte Lange ein einstUckiges 

Metallrohr (10) mit wellenförmig verformter Rohrwandung grol3er 

Lange und diinner Wandstärke ist, in das von oben jeweils em 

entsprechend langes durchgehendes Kuriststoffrohr (8) mit glat-

ter Rohrwandung und offenem Ende unten für den Hinlauf des War-

metragermediums hineinragt, das mit dem äuBeren Metallrohr (10) 

mit wellenformig verformter Rohrwandung einen Uber die gesamte 

Rohrlänge durchgehenden Ringspalt für den RUcklauf des 

Zwischentragermediums bildet." 

La demanderesse estime que l'objet de cette revendication pré-

sentait un niveau inventif certain par rapport aux enseigne-

ments du fascicule de brevet anglais no 2 016 139 et du fasci-

cule de brevet US n o  3 648 767. 

I • • / I • • 
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Motifs de la dcision 

1. Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 

108 de la CEE. 

La demanderesse n'a présenté expressément aucune requite qui 

precise la mesure dans laquelle la revocation de la decision 

attaquée est demandée. Ce qui constitue le fond mime de la dé-

cision, c'est le rejet de la demande de brevet dans sa dernière 

version. Par l'expression "former un recours" contre la déci- 

sion ii faut entendre que la revocation de la decision est 

poursuivie dans sa totalité (cf. decision T 07/81 du 

14 décembre 1982, JO del'OEB n °  3/1983, 99) et qu'initialement 

la délivrance du brevet était demandée sur la base de revendi-

cations, parvenues respectivement les 27 octobre 1983 et 

9 avril 1982. 

En consequence, le recours satisfait aussi aux prescriptions de 

la règle 64 de la CBE. Ii est donc recevable. 

2. La nouvelle revendication 1 ne diffère pas en ce qui concerne 

son contenu materiel de la revendication 1, parvenue le 

6 avril 1984 et discutée dans la communication du 

23 octobre 1984. 

3. Aprés avoir examine les publications antérieures citées dans le 

rapport de recherche, la Chambre en vient a la conclusion que 
le dispositif selon la revendication 1 n'est pas divulgué par 

l'une de ces publications et, en consequence, est nouveau par 

rapport a cet état de la technique. 



4 

4. Concernant le problème de l'activité inventive ii convient 

d'exposer ce gui suit : 

4.1 1  Ii n'est pas ncessaire de prendre position A 1'gard de l'opi-

nion de la demanderesse dans son inêmoire, parvenu le 

8 décembre 1984 conjointement avec la nouvelle revendication 1, 

selon laquelle l'objet de cette revendication impliquait une 

activité inventive par rapport aux deux documents cites dans le 

paragraphe V 1  ceci parce que la réponse negative concernant le 

probléme de 1activit6 inventive ne procéde pas seulernent de 

ces documents mais aussi d'autres documents spécifiés dans le 

paragraphe IV. La demanderesse n'a pas donné de motifs dans son 

memoire du 8 décembre 1984 selon lesquels l'objet de la reven-

dication 1 impliquerait une activité inventive par rapport la 

combinaison des enseigneinents des documents cites dans la corn-

munication. En consequence, ii n ' y a aucune raison de renoncer 

a l'opinion selon laquelle 1objet de la revendication 1 ri'est 

pas brevetable. 

4.2. Ii en résulte que la nouvelle revendication 1 n'est pas admis-

sible (articles 56 et 52(1) de laCBE). 

5. En raison du fait que cette revendication n'est pas admissible 

les revendications dépendantes du jeu des revendications qui 

selon la requite doit ëtre pris pour base de la délivrance du 

brevet ne le sont pas davantage. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

il est statue comrne suit 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier: 
	

le Fr&sident: 

J. Riickerl 	 G. Anriersson 


